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... 
RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté 
Égalité 
Fraternité 

Réf: DD0S-0621-11514-D 
DOMS/DPH-PDS/N°2021-025 

Décision portant renouvellement de l'autorisation de fonctionnement de la Maison d'Accueil Spécialisée 
(MAS) « L'Oustaou » sise, chemin de Lombardie - 06370 Saint-André-de-la-Roche gérée par l'Association 
HospltallèreSainte-Marie (AHSM) 

FINESS ET: 06 000 853 9 
FINESS EJ : 63 078 675 4 

Le directeur général 
de I' Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

Vu le code de l'action sociale et des familles, et notamment les articles L.312-1, L.312-5, L.312-5-1, L.312-8, 
L.312-9, L.313-1 et suivants, R.313-10-3, D.312-203 et suivants, annexe 3-10; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.1431-2 et suivants ; 

Vu le code des relations entreïe public et l'administration ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et 
médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de directeur 
général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le décret n° 2019-1041 du 10 octobre 2019 relatif à certains emplois de direction des Agences régionales de 
santé; 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes n° 2005-482 du 5 septembre 2005 autorisant la création d'une Maison 
d'Accueil Spécialisée à orientation psychiatrique de 48 lits et 5 places d'accueil de jour gérée par l'Association 
Hospitalière Sainte-Marie ; 

Vu la décision n° 2018-006 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur du 
30 mars 2018 portant labellisation de huit places autisme de la Maison d'Accueil Spécialisée« L'Oustaou »; 

Vu la décision n° 2018-029 du directeur général de !'Agence régionale de la Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 
du 27 juillet 2018 autorisant une extension d'une place d'internat portant ainsi la capacité totale de la Maison 
d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » à 49 lits et 5 places d'accueil de jour ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes-Maritirnes > Centre administratif - 147, boulevard du Mercantour - 
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Vu le rapport d'évaluation externe des activités et de la qualité des prestations de la Maison d'Accueil 
Spécialisée« L'Oustaou » reçu le 25 juillet 2018; 

Considérant que les résultats de l'évaluation externe attestent de la capacité de l'établissement à assurer un 
accompagnement satisfaisant des personnes accueillies ; 

Considérant que la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » s'inscrit dans une démarche d'amélioration 
continue de la qualité ; 

Sur proposition du directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1 : en application de l'article L.313-5 du code de l'action sociale et des familles, l'autorisation de 
fonctionnement de la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » (ET 06 000 853 9) sise chemin de Lombardie 
06370 Saint-André-de-la-Roche accordée à l'Association Hospitalière Sainte-Marie (EJ : 63 078 675) est 
renouvelée pour une durée de quinze ans à compter du 5 septembre 2020. 

Article 2: la capacité de la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou» (ET 06'000 853 9) est fixée à 54 places 
réparties ainsi : 

49 lits d'internat permanent ; 
5 places d'accueil de jour. 

Cette autorisation vaut autorisation de dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux pour la totalité 
des places. 

Article 3 : les caractéristiques de la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » (ET 06 000 853 9) sont 
répertoriées dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux (FI NESS) comme suit: 

Entité juridique (EJ) : Association Hospitalière Sainte-Marie 

Adresse : 12 rue !'Hermitage - 63407 Chamalières 
Numéro d'identification: 63 078 675 4 
Statut juridique : Association Loi 1901 non reconnue d'utilité publique 
Numéro SIREN : 775 633 308 

Entité établissement (ET): Maison d'Accueil Spécialisée« L'Oustaou » 

Adresse : chemin de Lombardie - 06370 Saint-André-de-la-Roche 
Numéro d'identification : 06 000 853 9 
Numéro SIRET : 01536 
Code catégorie établissement : 255 - Maison d'accueil spécialisée 
Code mode de fixation des tarifs (MFT) : 05 - ARS Etablissement médico-social. Non financé dotation globale. 

Hébergement permanent (HP) 

Capacité autorisée : 
Discipline 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

41 lits d'hébergement permanent 
964 - Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
11 - Hébergement complet internat 
206 - Handicap psychique 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale des Alpes Maritimes - Centre administratif - 147, boulevard du Mercantour - 
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Hébergement permanent (HP) 

Capacité autorisée : 
Discipline 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

Accueil de jour (AJ) 

Capacité autorisée : 
Discipline 
Mode de fonctionnement 
Clientèle 

8 lits d'hébergement permanent 
964 - Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
11 - Hébergement complet internat 
437 - Troubles du spectre de l'autisme 

5 places d'Accueil de jour 
964 - Accueil et accompagnement spécialisé personnes handicapées 
21 -Accueil de jour 
206 - Handicap psychique 

Article 4 : la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou» procèdera aux évaluations internes et externes de ses 
activités et de la qualité de ses prestations dans les conditions prévues aux articles L.312-8 et D.312-203 à 
D.312-205 du code de l'action sociale et des familles. Le renouvellement de l'autorisation est subordonné aux 
résultats de la seconde évaluation externe. 

Article 5: à aucun moment la capacité de la Maison d'Accueil Spécialisée « L'Oustaou » ne devra dépasser 
celle autorisée par la présente décision. Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, 
la direction ou le fonctionnement du service devra être porté à la connaissance de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur conformément à l'article L.313-1 du code de l'action sociale et des familles. 

L'autorisation ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

Article 6 : la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent ou saisi par l'application informatique «Télé-recours citoyens » accessible par le site 
internet « www.telerecours.fr » dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l'intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 

Article 7 : le directeur de la délégation départementale des Alpes-Maritimes de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Marseille, le 1 ·-g JUIL. 2021 

'" ~;~::~.,~~~~ .. 
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•• RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 
Liberté. 
Égalité 
Fraternité 

DD83-0621-11668-D 
DOMS/DPH-PDS/OD83 N°2021-029 

Décision autorisant le regroupement de l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) 
les Moineaux de !'Ermitage et du SESSAD les Moineaux de !'Ermitage en dispositif intégré ITEP 
(DITEP) sous le numéro FINESS unique de l'ITEP (83 010 012 9), géré par l'association AVATH 

ITEP LES MOINEAUX DE L'ERMITAGE FINES$: 83 010 012 9 
SESSAD LES MOINEAUX DE L'ERMITAGE FINESS: 83 000 872 8 

Le Directeur Général 
de l'Agence Régionale de Santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L 143-1 et suivants; 

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment le livre 1er, titre 7, chapitre 4 ; 

Vu le code de l'action sociale et des familles et notamment les articles L 313-1, L 313-3, L 313-4, L 
3136; 

Vu les articles D 312.11 à 312.40 et les articles D 312.55 à 312.59 du code de l'action sociale et des 
familles relatifs aux conditions techniques d'organisation et de fonctionnement du service d'éducation 
et de soins spécialisés à domicile ; 

Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe DE MESTER, en qualité 
de directeur général de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

Vu l'arrêté départemental du 23 juin 1986 relatif à la création d'un établissement de rééducation (IR) 
les Moineaux de !'Ermitage de 75 places pour enfants de 5 à 14 ans à Toulon; 

Vu l'arrêté départemental du 27 octobre 1997 relatif à l'extension de l'IR les Moineaux de !'Ermitage 
de 5 places portant la capacité totale de 80 places; 

Vu l'arrêté départemental du 1er octobre 2004 modifiant la capacité de l'IR les Moineaux de 
!'Ermitage, ramenant de 80 à 60 places la capacité de l'IR, permettant la création d'un SESSAD de 20 
places rattaché à l'établissement ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale du Var - immeuble TOVA 2 - 1ïï, boulevard du Docteur Charles Barnier - CS 
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Vu l'autorisation administrative de mise en conformité en date du 26 mars 2008 de l'IR les Moineaux 
de !'Ermitage en un institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) de 60 places de semi 
internat pour enfants de 4 à 14 ans ; 

Vu la décision DOMS/SPH/N°2015-004 du 16 juillet 2015 autorisant la création d'un internat 
séquentiel de 10 places au sein de l'ITEP les Moineaux de !'Ermitage et la création de 10 places de 
SESSAD par transformation de 30 places de semi-internat de l'ITEP les Moineaux de !'Ermitage ; 

Vu l'arrête fixant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et de la perte 
d'autonomie de la région Provence Alpes Côte d'Azur pour la période 2018-2022 en date du 13 juillet 
2018; 

Considérant le Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) 2019 -2023 signé le 15 janvier 
2019 entre l'AVATH et !'Agence régionale de santé PACA; 

Considérant la demande écrite du directeur de l'association AVATH en date du 31 mai 2021 relative 
au regroupement de l'ITEP les Moineaux de !'Ermitage et du SESSAD les Moineaux de !'Ermitage en 
dispositf intégré ITEP (DITEP) sous le numéro FINESS de l'ITEP ; 

Considérant que le fonctionnement de l'ITEP avec le SESSAD les Moineaux de !'Ermitage en 
« dispositif intégré ITEP » permettra de faciliter le parcours des personnes accompagnées entre les 
différentes modalités d'accompagnement, en créant plus de souplesse et une meilleure adaptation aux 
besoins; 

Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré nécessite de rendre effectif l'accueil des trois 
modalités d'accompagnement : accueil de jour, accueil de nuit, ambulatoire ; 

Sur proposition du directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

DECIDE 

Article 1: le regroupement de l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP) les Moineaux de 
!'Ermitage et du service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) les Moineaux de 
!'Ermitage en dispositf intégré ITEP (DITEP) sous le numéro FINESS unique de l'ITEP (83 010 012 9) 
est accordé. 

Article 2 : compte tenu du fonctionnement autorisé en dispositif intégré ITEP, constituant de fait une 
structure unique, le présent arrêté porte fermeture du SESSAD les Moineaux de !'Ermitage. 

Article 3: la capacité totale du DITEP les Moineaux de !'Ermitage reste inchangée à 70 places réparties 
comme suit: 
-10 places pour des enfants de 4 à 12 ans (anciennement internat séquentiel de l'ITEP) 
-30 places pour enfants de 4 à 14 ans (anciennement semi-internat de l'ITEP) 
-30 places pour enfants de 4 à 14 ans (anciennement SESSAD) 

Article 4 : les caractéristiques de l'enregistrement au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS) sont les suivantes: 

Entité juridique (EJ): l'Association AVATH 
FINESS EJ: 83 000 003 0 

- Adresse : 531 A rue du Docteur Barrois - 83200 Toulon - 
N° SIREN: 313 402 232 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale du Var • immeuble TOVA 2 - 1 ï7. boulevard du Docteur Charles Barnier - 
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DITEP les Moineaux de !'Ermitage: 83 010 012 9 

Entité établissement (ET} 
FINESS établissement (ET) 
Adresse 
Code catégorie 
Code d'agrégat 

: DITEP les Moineaux de !'Ermitage 
:830100129 
: 580 chemin de la Baume -83200 Toulon 
: 186-ITEP 
: 4740 - éducation adaptée et accompagnement social et médico-social 
(EAASMS) 

Pour 1 0 places pour enfants de 4 à 12 ans 

Code discipline d'équipement : 844 - tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode fonctionnement : 11 - hébergement complet internat (anciennement internat séquentiel) 
Code clientèle : 200 - difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Pour 30 places pour enfants de 4 à 14 ans 

Code discipline d'équipement : 844 - tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode fonctionnement : 16 - prestations en milieu ordinaire 
Code clientèle : 200 - difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Pour 30 places pour enfants de 4 à 14 ans 0 

Code discipline d'équipement : 844 - tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques 
Code mode fonctionnement : 16 - prestations en milieu ordinaire (ex SESSAD) 
Code clientèle : 200 - difficultés psychologiques avec troubles du comportement 

Article 5: la validité de l'autorisation relative aux places du DITEP les Moineaux de l'Erm1tage reste 
inchangée (quinze ans à compter du 4 janvier 2017). 

Article 6 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours contentieux devant le 
Tribunal administratif de Toulon dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour 
l'intéressé, et de deux mois à compter de la date de publication au recueil des actes administratif de la 
Préfecture de région pour les tiers. · 

Article 7 : le directeur de la délégation départementale du Var de l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera publiée au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence alpes côte d'Azur. 

Marseille, le 2 2 JUll. -=021 Û 
_p,<u:îe~id){L éra} de l'ARS 

Le Dr~re Médico-sociale 
David CATILLON 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - Direction départementale du Var - immeuble TOVA 2 - 1ï7, boulevard du Docteur Charles Barnier - 
CS 31302 - 83076 Toulon cedex 
Tél.: 04.13.55.80.10 / Fax: 04.13.55.80.40 
https ://www. paca. ars. sante. fr/ Page 3/3 
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Maître Batache 
Avocats associés  
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Le Directeur Général 
 
Direction de l’Organisation des Soins 
 
Département biologie et pharmacie 
 
Affaire suivie par : Capucine Andolfo 
Courriel : capucine.andolfo@ars.sante.fr 
 
Téléphone : 04.13.55.80.80 
 
Réf  : DOS-0621-11845-D  
 
 

 
 

 
 

Avis 
relatif à une opération de restructuration du réseau officinal issue de la fermeture d’une officine de 

pharmacie donnant lieu à la cessation définitive d’activité de celle-ci  
dans la commune de TENDE (06430) 

 
 
En qualité d’Avocats pour le compte de Monsieur Pascal Poirot, pharmacien titulaire, vous avez sollicité 
le 7 juin 2021 mon avis préalable, requis par l’article L. 5125-5-1 du code de la santé publique, dans le 
cadre d’une opération de restructuration du réseau officinal. 
 
En effet, Monsieur Xavier Durif, pharmacien titulaire de l’officine, sise 1 rue des métiers, Lieudit la gare 
à BREIL-SUR-ROYA (06540), entend racheter le fonds de commerce d’officine de pharmacie de 
Monsieur Pascal Poirot, titulaire de l’officine sise 75 avenue du 16 septembre 1947 à TENDE (06450), 
pour fermeture dans le cadre d’une opération de restructuration. 
 
Après examen des éléments constitutifs du dossier et de l’état du réseau pharmaceutique de la vallée 
de la Roya, la fermeture de l’officine de pharmacie de TENDE aurait pour effet de compromettre la 
desserte en médicaments de la patientèle de la commune et de celle des villages alentours.  
 
En effet, l’officine de pharmacie sise 75 avenue du 16 septembre 1947 à TENDE (06450) est la 
dernière officine en activité sur la commune.  
 
Dans l’attente de la mise en place d’une desserte effective de médicaments par la pharmacie DURIF 
sise 1 rue des métiers, Lieudit la gare à BREIL-SUR-ROYA (06540), la patientèle ne peut être laissée 
sans approvisionnement et ce, d’autant que la tempête « Alex » a entrainé un accès rompu pour sortir 
de la commune de TENDE. 
 
 
 
 
 

Agence régionale de santé PACA - R93-2021-07-21-00001 - 21 07 2021 AVIS RESTITUTION LICENCE PHIE TENDE 14



Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// www.ars.paca.sante.fr          Page 2/2 

 

 
A l’issu du rachat de la SARL PHARMACIE POIROT par la société PHARMACIE DURIF, la licence de 
création d’officine n° 849 délivrée le 13 février 1996 sera restituée à l’ARS PACA. Il ne restera alors 
plus aucune officine de pharmacie sur la commune de TENDE. 
 
Considérant ces éléments, j’émets un avis défavorable à la cessation définitive d’activité de l’officine 
de pharmacie, bénéficiant de la licence de création n° 06#000849, délivrée le 13 février 1996, et 
enregistrée sous le n° FINESS ETABLISSEMENT 060007770. 
 
 
 
 
 
 

SIGNE  
 
 
 

 
Philippe De Mester  
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Le directeur général 
 
Direction de l’organisation des soins 
 
Département biologie et pharmacie  
 
Réf  : DOS-0621-12046-D  
 

  

 

 
DECISION 

portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse sis 
chemin de Clavary BP 53149, 06135 Grasse Cedex  

 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L. 5126-1 et suivants, R. 5126-8 et suivants 
et R.5126-12 et suivants; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu l’arrêté du 2 mai 1947 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n° 240 pour la création 
d’une pharmacie à usage intérieur au sein de l’hôpital de Grasse ; 
 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1978 du préfet des Alpes-Maritimes autorisant le transfert de la pharmacie à 
usage intérieur, licence n° 694, dans les nouveaux locaux du centre hospitalier de Grasse, sis terrain de 
Clavary ; 
 
Vu l’arrêté du 31 janvier 2003 du préfet des Alpes-Maritimes portant autorisation d’assurer l’activité de 
réalisation de préparations hospitalières destinées à une application cutanée par une pharmacie à 
usage intérieur, à la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse ; 
 
Vu la décision d’autorisation tacite du 31 décembre 2004 de la direction régionale des affaires sanitaires 
et sociales Provence-Alpes-Côte-D’azur, à la demande d’activité de vente des médicaments au public ; 
 
Vu l’arrêté du 23 avril 2004 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation Provence-Alpes-Côte-
D’azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier de Grasse dans le cadre d’une création d’une unité centralisée de reconstitution des 
médicaments de chimiothérapie anticancéreuse ; 
 
Vu l’arrêté du 20 octobre 2004 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation Provence-Alpes-
Côte-D’azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre 
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hospitalier de Grasse dans le cadre d’une nouvelle unité de stérilisation ; 
 
Vu la convention de sous-traitance en date du 13 février 2017, entre le Centre Hospitalier Universitaire 
(CHU) de Nice et le centre hospitalier de Grasse pour la réalisation des préparations magistrales et 
hospitalières ; 
 
Vu la demande du 1

er
 mars 2021, présentée par Monsieur BEN BRAHIM Walid, directeur, tendant à 

obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 23 avril 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 21 
juin 2021 ; 
 
Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et pharmacie à usage intérieur
le personnel, tels que décrits dans le dossier de demande, sont adaptés à l’activité de l’établissement et  
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions 
définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparation des doses à administrer, les modalités de  pour 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, 
sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux bonnes 
pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de réalisation des préparations magistrales stériles et contenant des  pour 
substances dangereuses pour le personnel et l’environnement, les modalités de fonctionnement,  le 
personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, sont adaptés à 
l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques 
et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparations magistrales non stériles, les modalités de  pour 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, 
sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que la mission de vente au public au détail de médicaments et d’aliments  pour 
diététiques, destinés à des fins médicales spéciales,  les modalités de fonctionnement, le personnel, les 
locaux et le matériel tels que décrit dans le dossier de demande, sont adaptés à l’activité de 
l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux bonnes pratiques et remplissent les 
conditions définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que pour l’activité de reconstitution de spécialités pharmaceutiques, les modalités de 
fonctionnement, le personnel, les locaux et le matériel tels que décrits dans le dossier de demande, 
sont adaptés à l’activité de l’établissement et permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code de santé publique. 
 
Considérant que le centre hospitalier de GRASSE fait partie du Groupement de Coopération Sanitaire  
des Alpes Maritimes « Stériazur », ce dernier assure l’activité de stérilisation des dispositifs médicaux 
pour la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de GRASSE ; 
 

DECIDE : 
 
Article 1

er
 :  

 
L’arrêté du 2 mai 1947 du préfet des Alpes-Maritimes accordant la licence n° 240 pour la création d’une 
pharmacie à usage intérieur au sein de l’hôpital de Grasse est abrogé.  
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Article 2 : 
 
L’arrêté du 23 novembre 1978 du préfet des Alpes-Maritimes autorisant le transfert de la pharmacie à 
usage intérieur, licence n° 694, dans les nouveaux locaux du centre hospitalier de Grasse, sis terrain de 
Clavary, est abrogé. 
 
 
Article 3 : 
 
L’arrêté du 31 janvier 2003 du préfet des Alpes-Maritimes portant autorisation d’assurer l’activité de 
réalisation de préparations hospitalières destinées à une application cutanée par une pharmacie à 
usage intérieur, à la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse, est abrogé. 
 
Article 4 : 
 
La décision d’autorisation tacite du 31 décembre 2004 de la direction régionale des affaires sanitaires et 
sociales Provence-Alpes-Côte-D’azur, à la demande  d’activité de vente des médicaments au public, est 
abrogée.  
 
Article 5 : 
 
L’arrêté du 23 avril 2004 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation Provence-Alpes-Côte-
D’azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier de Grasse dans le cadre d’une création d’une unité centralisée de reconstitution des 
médicaments de chimiothérapie anticancéreuse, est abrogé. 
 
Article 6 : 
 
L’arrêté du 20 octobre 2004 du directeur de l’agence régionale de l’hospitalisation Provence-Alpes-Côte-
D’azur portant autorisation de modification des locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre 
hospitalier de Grasse dans le cadre d’une nouvelle unité de stérilisation, est abrogé.  
 
Article 7 : 
 
La demande présentée par la Monsieur BEN BRAHIM Walid, directeur du centre hospitalier de Grasse, 
visant à obtenir l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse, est 
accordée. 
 
Article 8 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse est implantée : 
 
Sur le site du centre hospitalier de Grasse, sis chemin de Clavary à GRASSE (06135), avec : 
- la pharmacie à usage intérieur au niveau -1 du bâtiment ; 
- le relai de stérilisation au rez-de-chaussée ; 
- la zone de stockage du matériel stérile, dénommée CAMSP, au niveau -1 du bâtiment. 
 
Sur le site du pôle gérontologique le petit Paris, sis 78 boulevard Victor Hugo à GRASSE (06135), avec :  
- la pharmacie à usage intérieur au 1

er
 étage de l’EHPAD. 

  
Article 9 : 
 
La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse assure la desserte et le fonctionnement 
des activités pharmaceutiques des sites suivants :  
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- le site Clavary, sis chemin de Clavary à Grasse (06135) ; 
- le site du pôle gérontologique le petit Paris, sis 78 boulevard Hugo à Grasse (06135) ; 
 
La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier de Grasse assure la desserte des sites suivants :  
 
- les sites des CSAPA et CEGGID, sis chemin de Clavary à Grasse (06135) ; 
- le site du secteur psychiatrique Prévert, sis chemin de Clavary à Grasse (06135) ; 
- le site de la maison d’arrêt de Grasse, sise 55 route des genêts à Grasse (06130). 
 
 
Article 10 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 
demi-journées hebdomadaires, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 11 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer, pour son propre compte, les 
missions suivantes conformément à l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 
 

- 1° Assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 
ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la 
pertinence et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée 
à l'article L. 1110-12, et en y associant le patient ; 

 

- 3° Entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
Article 12 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer, pour son propre compte, les 
missions dérogatoires suivantes conformément à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique : 
 

- 1° Vendre au public, au détail les médicaments inscrits sur la liste définie par arrêté du 
Ministère chargé de la Santé ; 

 

- 2° Vendre au public, au détail, les aliments diététiques destinés à des fins médicales spéciales 
mentionnés à l'article L. 5137-1 ; 
 

 
Article 13 : 
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer, pour le compte de la maison d’arrêt 
de Grasse, sise 55 route des genêts à Grasse (06130), la mission dérogatoire suivante, conformément 
à l’article L. 5126-6 du code de la santé publique : 
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- Faire bénéficier les personnes détenues dans les établissements pénitentiaires et les 
personnes retenues (en application de l'article L. 551-1 du code de l'entrée et de séjour des 
étrangers et du droit d'asile) des services de pharmacies à usage intérieur des établissements 
de santé qui assurent les soins aux détenus en application de l'article L. 6111-1-2 du présent 
code.  

 

 
Article 14 : 
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer, pour son propre compte, les activités suivantes 
prévues à l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 1° La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 
4211-1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1 ; 
 

- 2° La réalisation de préparations magistrales non stériles et stériles à partir de matières 
premières ou de spécialités pharmaceutiques : 

 
Non stériles : 
Voie orale, formes solides : gélules 
Voie orale, formes liquides : sirops, solutions buvables 
Voie cutanée : pommades, crèmes, solutions 
Usage local : solutions 

 
Stériles :  
Voie injectable, chimiothérapies anticancéreuses : poches et seringues 
 

- 3° La reconstitution de spécialités pharmaceutiques : 
 

Stériles :  
Voie injectable, anticorps monoclonaux utilisés en thérapie anticancéreuse. 
 
Article 15 : 
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer, pour le compte de la maison d’arrêt de Grasse, 
sise 55 route des genêts à Grasse (06130), l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du code de la 
santé publique : 
 

- La préparation de doses à administrer manuelle de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-
1 ou des médicaments expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L. 5121-1-1. 

 
Article 16 : 
  
Le Centre Hospitalier Universitaire de Nice assure, pour le compte de la pharmacie à usage intérieur du 
centre hospitalier de Grasse, en vertu de la convention de sous-traitance du 13 février 2017, les 
activités suivantes, prévues à l’article R.5126-9 du code de la santé publique : 
 

- 1° La réalisation des préparations magistrales et notamment de collyres renforcés en 
antibiotiques (à l’exception des chimiothérapies anticancéreuses et de la nutrition parentérale) ; 

 

- 2° La réalisation des préparations hospitalières non stériles (voie orale, formes solides : 
gélules). 
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Article 17 : 
 
Conformément à l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, les activités comportant des risques 
particuliers mentionnées à l’article R. 5126-33 du code de la santé publique, sont accordées pour une 
durée de sept ans à compter de la date de signature de la présente décision : 
 

- La réalisation des préparations magistrales stériles à partir de matières premières ou de 
spécialités pharmaceutiques ; 
 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de spécialités 
pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et l'environnement 
; 
 

- La reconstitution de spécialités pharmaceutiques stériles. 
 
Il vous appartiendra de déposer un dossier de renouvellement des activités susvisées, au plus tard 6 
mois avant la date d’échéance de votre autorisation. 
 
Article 18 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments 
figurant dans cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes 
conditions. 
 
Article 19 : 
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le 
directeur général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des 
pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 20 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée 
prendra effet au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente 
décision, sous peine de caducité.  
 
Article 21 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la 
notification de la présente décision, d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 

 
D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 
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Article 22 : 
 
Le directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
Fait à Marseille, le 28 juin 2021 

 
 
 

SIGNE  
 
 
Philippe De Mester 
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DECISION   
portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur du Groupement de Coopération Sanitaire 

de stérilisation des Alpes Maritimes   
 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et 
R.5126-12 et suivants; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 
2019 ; 
 
Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 5 novembre 2007 relative aux bonnes pratiques de préparations ; 
 
Vu la convention constitutive du 21 novembre 2005 du GCS de stérilisation des Alpes Maritimes ; 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’Agence Régionale de l’Hospitalisation du 27 mars 2006 portant approbation 
de la convention constitutive du GCS de stérilisation des Alpes Maritimes ; 
 
Vu la décision du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur du 22 
avril 2010 portant autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur en vue d’assurer la 
stérilisation des dispositifs médicaux au sein du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) des Alpes 
Maritimes ; 
 
Vu la convention constitutive du GCS des Alpes Maritimes STERIAZUR modifiée en date du 1

er
 

septembre 2014, relative à la cession des part des SIH Cannes – Grasse – Antibes, au profit du centre 
hospitalier de Cannes et du centre hospitalier de Grasse et à la modification de la dénomination des 
établissements privés, membres de groupement ;  
 
Vu la décision du 16 mars 2015 portant approbation de la modification de la convention constitutive du 
21 novembre 2005 du GCS Stérilisation Alpes Maritimes ; 
 
Vu la demande du 2 mars 2021, présentée par Monsieur David BOISSET, administrateur, tendant à 
obtenir l’autorisation de la PUI ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 10 juin 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 3 
mai 2021 ; 
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Considérant que les locaux de  la , les aménagements, les équipements et pharmacie à usage intérieur
le personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, 
permettent un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions 
définies par le code de santé publique ; 
 
Considérant que l’activité de préparation des dispositifs médicaux stériles, le personnel, les  pour 
locaux, le système d’informations et le matériel affectés à l’activité ainsi que l’organisation du travail 
sont adaptés à l’activité de l’établissement, permettent un fonctionnement conforme aux règles des 
bonnes pratiques hospitalières et remplissent les conditions définies par le code de santé publique ; 
 
 

DECIDE : 
 
 
Article 1

er
 :  

 
La décision du directeur général de l’Agence Régionale de Santé Provence Alpes Côte d’Azur du 22 
avril 2010 portant autorisation de création d’une pharmacie à usage intérieur en vue d’assurer la 
stérilisation des dispositifs médicaux au sein du Groupement de Coopération Sanitaire (GCS) des Alpes 
Maritimes est abrogée. 
 
Article 2 :  
 
La demande présentée par le GCS Stérilisation Alpes Maritimes en vue d’obtenir une nouvelle 
autorisation de la pharmacie à usage intérieur est accordée. 
 
Article 3 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du GCS Stérilisation Alpes Maritimes est implantée 256 avenue Michel 
Jourdan à CANNES LA BOCCA (06151) et assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques des membres du GCS. 
 
Article 4 : 
 
Les établissements membres du GCS desservis par la pharmacie à usage intérieur du GCS Stérilisation 
Alpes Maritimes sont :  
 
- Le centre hospitalier de CANNES (CH Simone Veil), sis 15 avenue des Broussailles, CS 50008 
CANNES Cedex (06414)  
- Le centre hospitalier de GRASSE, sis Chemin de Clavary, BP 53149, GRASSE (06135)  
- L’hôpital privé Cannes Oxford, sis 33 boulevard d’Oxford, CANNES (06400) 
- La clinique du parc impérial, sise 28 boulevard Tzarewitch, NICE Cedex 1 (06045) 
- La clinique du palais, sise 25 avenue Chiris, GRASSE (06130).  
 
Article 5 : 
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de dix 
demi-journées hebdomadaire, soit un équivalent temps plein. 
 
Article 6 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en 
équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à 
l’article L. 5126-1 du code de la santé publique : 
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- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la 
préparation, le contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits 
ou objets mentionnés à l'article L. 4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments 
expérimentaux ou auxiliaires définis à l'article L.5121-1-1,et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les 
produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du 
médicament et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L. 6111-2. 

 
 
 
 
Article  7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur est autorisée à exercer l’activité suivante prévue à l’article R.5126-9 du 
code de la santé publique : 
 

- 1° La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l'article L. 
6111-2.  

 
 
Article 8 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments 
figurant dans cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes 
conditions. 
 
Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le 
directeur général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des 
pharmaciens en vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 : 
 
Conformément à l’article R. 5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée 
prendra effet au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente 
décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 : 
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet dans un délai de deux mois, à compter de la 
notification de la présente décision, d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé : 
 

132 boulevard de Paris  
CS 50039  

13331 MARSEILLE CEDEX 03 
 

D’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de la santé :  
 

Direction générale de l’organisation des soins  
14 avenue Duquesne  
75350 PARIS 07SP 
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D’un recours contentieux devant le tribunal administratif : 
  

22 rue Breteuil  
13006 MARSEILLE. 

 
Article 12 : 
 
Le directeur de l’organisation de soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.   
     

                             
 

Fait à Marseille, le 30 juin 2021 

 
 
 

SIGNE 
 
 
Philippe De Mester 
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Direction De l'Organisation Des Soins 

Département Pharmacie et Biologie 

Réf  : DOS-0621-10966-D 

DECISION 
PORTANT ATTRIBUTION DE LA LICENCE DE TRANSFERT N° 13#001156 

A LA SELAS PHARMACIE DES TOURS A CHATEAURENARD (13160) 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence–Alpes–Côte d’Azur, 
 
 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-3 et suivants et R.5125-1 et suivants ; 

 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L.5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicaments compromis pour la population ; 
 
Vu le décret du 19 décembre 2018 portant nomination de Monsieur Philippe De Mester en qualité de Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à compter du 15 janvier 2019 ;  
 
Vu le décret n° 2020-1706 du 24 décembre 2020 authentifiant les chiffres des populations de métropole, des 
départements d’Outre-Mer de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de La Réunion, et des 
collectivités de Saint-Barthélemy, de Saint-Martin et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande de 
création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral du 3 juillet 1942 accordant la licence n° 21 pour la création de l’officine de pharmacie 
située 24 avenue du Général de Gaulle à Chateaurenard (13160) ;  
 
Vu la demande enregistrée le 18 mars 2021, présentée par la SELAS PHARMACIE DES TOURS, exploitée par 
Monsieur Frédéric PERROY, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 24 avenue du Général de 
Gaulle à Chateaurenard (13160) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 45 
avenue de Lattre de Tassigny à Chateaurenard (13160) ; 
 
Vu la saisine en date du 18 mars 2021 du Conseil régional de l’ordre des pharmaciens, de la fédération des 
syndicats pharmaceutiques de France et de l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ;   
 
Vu l’avis favorable en date du 19 avril 2021 de l’Union des syndicats de pharmaciens d’officines ;  
 
Vu l’avis favorable en date du 29 avril 2021 de la Fédération des syndicats pharmaceutiques de France ;  
 
Vu l’avis technique favorable en date du 3 juin 2021 du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 
Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
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Considérant que le Conseil régional de l’ordre des pharmaciens n’ayant pas rendu son avis dans les délais 
impartis, celui-ci est réputé être rendu ; 
 
Considérant que la population municipale de la commune de Chateaurenard (13160) s’élève à 16 012 habitants 
pour 5 officines, soit un ratio d’une officine pour 3 202 habitants ;  
 
Considérant que le transfert sollicité s’effectue au sein du même quartier périphérie ouest délimité au Nord par 
la voie ferrée, à l’Est par la D32/avenue Max Dormoy/Cours Carnot/avenue Roger Salengro/traversée entre les 
Deux Eaux/rue Sainte Anne/D571, au Sud par la limite communale et à l’Ouest par la limite communale, sur une 
distance d’environ 300 mètres ; 
 
Considérant que la population résidente du quartier défini estimée à environ 7 429 habitants est desservie par 
deux officines : 
 
- Pharmacie Perroy sise 24 avenue du Général de Gaulle à Chateaurenard (13160), 
- Pharmacie Grandemange sise 13 avenue Robert Marignan à Chateaurenard (13160) ; 
 
Considérant que l’abandon de la population ne peut être retenu car la population du quartier d’origine pourra 
continuer à être desservie par la Pharmacie Grandemange située à 220 mètres environ du local actuellement 
occupé par la Pharmacie Perroy ; 
 
Considérant que l’abandon de la population ne peut être retenu car la population du quartier d’origine pourra 
continuer à être desservie par la Pharmacie Bert et Lopez-Santamaria et la Pharmacie Blua-Audibert situées 
respectivement à 140 mètres environ et à 400 mètres environ du local de départ de la Pharmacie Perroy ; toutes 
deux situées dans un autre quartier mitoyen ;  
 
Considérant que l’emplacement demandé pour le transfert par la Pharmacie Perroy continuera à rester 
accessible par la population résidente située aux environs de l’emplacement de départ tant par voie pédestre 
que par voie routière ;  
 
Considérant que l’emplacement demandé par la Pharmacie Perroy s’éloigne des pharmacies environnantes et 
se trouve à environ 500 mètres de la Pharmacie Grandemange située au sein du même quartier, et 
respectivement à environ 400 mètres et 600 mètres de la Pharmacie Bert et Lopez-Santamaria et de la 
Pharmacie Blua-Audibert, toutes deux situées dans un autre quartier mitoyen du quartier demandé pour le 
transfert ;  
 
Considérant que l'accès à la nouvelle officine sera aisé par sa visibilité, par des aménagements piétonniers 
(passages piétons et larges trottoirs), par des places de parking ainsi que par des transports en commun ; 
 
Considérant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions d'accessibilité mentionnées à 
l'article L.111-7-3 du code de la construction et de l'habitation, conformément à l’autorisation de travaux délivrée 
le 14 janvier 2021 par la Mairie de Chateaurenard (13160), certifiant que la demande d’autorisation de 
construire, d’aménager ou de modifier un établissement recevant du public n’a fait l’objet d’aucune opposition ; 
 
Considérant l’avis émis le 3 juin 2021 par le pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence Régionale 
de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur concluant que les locaux de la nouvelle officine remplissent les conditions 
minimales d'installation prévues par les articles R.5125-8, R.5125-9 du code de la santé publique ; permettent la 
réalisation des missions prévues à l'article L.5125-1-1 A du présent code et qu’ils garantissent un accès 
permanent du public en vue d'assurer un service de garde et d'urgence ;  
  
Considérant que ce transfert remplit les conditions prévues aux articles L.5125-3-1 et L.5125-3-2 du code de la 
santé publique ;  
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DECIDE 
 

Article 1 :  
 

L’arrêté préfectoral du 3 juillet 1942 accordant la licence n° 21 pour la création de l’officine de pharmacie située 
24 avenue du Général de Gaulle à Chateaurenard (13160) est abrogé. 
 

Article 2 :  
 

La demande enregistrée le 18 mars 2021, présentée par la SELAS PHARMACIE DES TOURS, exploitée par 
Monsieur Frédéric PERROY, pharmacien titulaire de l’officine de pharmacie sise 24 avenue du Général de 
Gaulle à Chateaurenard (13160) en vue d’obtenir l’autorisation de transférer dans un nouveau local situé 45 
avenue de Lattre de Tassigny à Chateaurenard (13160) est accordée. 
 

Article 3 :  
 

La licence de transfert accordée est enregistrée sous le n° 13#001156. Elle est octroyée à l’officine sise 45 
avenue de Lattre de Tassigny à Chateaurenard (13160). 
 

Cette licence ne pourra pas être cédée indépendamment du fonds de commerce auquel elle se rapporte. 
 

Article 4 :  
 

La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois à compter de la 
notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
 

L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de deux ans qui court à partir 
du jour de la notification de la présente décision, sauf prolongation en cas de force majeure.  
 

La nouvelle officine ne peut être effectivement ouverte au public qu'après la fermeture des locaux d'origine de 
l’officine transférée. 
 

Article 5 :  
 

Toute modification substantielle des conditions d’installation de l’officine doit être déclarée aux services 
compétents de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur et au Conseil régional de l’ordre des 
pharmaciens. 
 

Article 6 :  
 

La cessation d’activité de l’officine entraîne la caducité de la licence, qui devra être remise au Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur par son dernier titulaire ou par ses héritiers. 
 

Article 7 :  
 

Cette décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 

Article 8 :  
 

Le Directeur de l’Organisation des Soins de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est 
chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 

Fait à Marseille, le 22 juillet 2021 
 
 

   Signé 
 
 

 Philippe De Mester 
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                                                                  Direction régionale de l économie,  

                                                   de l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

      
DECISION du 21 juil let  2021                  (ADM) 

  

Portant subdélégation de signature de Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités (DREETS),  de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, dans le cadre des attributions et compétences déléguées 
par Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône  

 
Le directeur régional de l’économie, l’emploi, du travail et des solidarités 

 de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 

VU le code de commerce, le code du tourisme et le code du travail ; 
 
VU la loi N° 82-2013 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions ; 
 
VU la loi N° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi N° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements; 
 
VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
  
VU le décret du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région 
Provence Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des 
Bouches-du-Rhône ;  
 
VU   le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 
à 8; 
 
VU  l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant M. Jean Philippe BERLEMONT inspecteur 
de la jeunesse et des sports de classe exceptionnelle en qualité de directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 
 
VU    l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
 
VU   l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Léopold CARBONNEL, 
directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
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VU   l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Jean François DALVAI, 
directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du 
travail » ; 
 
VU   l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Jean Michel EMERIQUE, 
directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « concurrence, 
consommation, répression des fraudes et métrologie » ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à  M Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
 
 
 
 

DECIDE : 
 

 

Article 1 :  
 
La présente subdélégation de signature est donnée à l’effet de signer  les décisions, actes 
administratifs et correspondances relevant des attributions de la direction régionale de 
l économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
dans la limite de la délégation donnée par le préfet de région au directeur régional par arrêté 
susvisé.  

 

 

 

Article 2 : 
 

La subdélégation telle que mentionnée dans l’article 1 est donnée aux agents et fonctionnaires 
de la DREETS PACA énumérés ci dessous dans la limite de leurs attributions : 
 

 Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de « directeur 
régional délégué ». 

 

 Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle « cohésion sociale » ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

 
-    Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
-  Madame Brigitte DUJON, responsable de la mission inspection – contrôle –    évaluation ; 
- Madame Catherine LARIDA, responsable du service formations – certifications sociales et 

paramédicales et cas d’absence ou d’empêchement de cette dernière, Madame Sylvie 
FUZEAU, Madame Florence JAMOND et Madame Naïma BERBICHE ; 

- Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville ; 
- Madame Patricia MORICE, responsable de projet cohésion sociale. 

 

 Monsieur Jean François DALVAI, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle « politiques du travail » ou en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Eric LOPEZ, adjoint au chef de pôle. 
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 Monsieur Jean Michel EMERIQUE, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
responsable de pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ou en 
cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Jean-Pierre WAUQUIER, responsable de la division pilotage, animation et appui 
régional du pôle C ; 

- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef de la division opérationnelle CCRF ;  
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef de la division métrologie légale ;  
- Madame Sophie CHARLOT cheffe de la brigade interrégionale d’enquêtes concurrence 

(BIEC). 

 

 Monsieur Tristan SAUVAGET, directeur du travail, responsable par intérim du pôle 3E-C ou 
en cas d’absence ou d’empêchement : 

- Monsieur Matthieu BERILLE, adjoint au responsable de pôle 
 Monsieur Franck BIANCO, chef du Service Emploi, Compétences et Accompagnement 

des Mutations Economiques (SECAME) ; 
 Madame Claudia CARRERO, chef du Service Régional de Contrôle de la formation 

professionnelle  
- Madame Aude LAHEYNE, cheffe de service FSE 

 
 

 Mme Corinne SCANDURA, responsable de la mission supports 
 

- Monsieur Sofian LAAYSSEL, adjoint à la responsable de la mission 
- Madame Djamila BALARD, responsable du service dialogue social et vie au travail 
- Madame Sophie GIANG, responsable du service de gestion des ressources humaines 
- Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire 
- Monsieur Valérie RUSSO, responsable de l’ESIC 

 
 

 Mme Véronique DELAHAIS, cheffe de cabinet  
 

Article 4 : 
 

Toutes les décisions antérieures à celles de la présente décision sont abrogées. 
 
 
 
 
 

Article 5 : 

Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de 
l’application de la présente décision qui sera publiée au Recueil des Actes Administratifs de la 
préfecture de la Région Provence-Alpes-Côte-D’azur et qui entrera en vigueur de la date de cette 
publication. 

 
 
 
Fait à Marseille, le  21 juillet 2021 
 

Le directeur régional de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités 
 
 

Signé 
 
Jean Philippe BERLEMONT 
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                               Direction régionale de l’économie, de l’emploi du travail et 
des solidarités 

 

 

 

Décision du 21 juillet 2021-  RBOP 
 

Portant subdélégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire délégué de  
M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur responsable de budget 
opérationnel programme délégué, responsable d’unité opérationnelle pour 

l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de 
l’Etat dans le cadre des attributions et compétences déléguées à Monsieur Christophe 

MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone  
de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône 

 

  
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
VU la loi n° 82-213 du 02 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 
 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle budgétaire au sein des administrations 
de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique ; 
 
VU le décret du Président de la République du 29 juillet 2020 nommant Monsieur Christophe 
MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de 
sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 
 
VU le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions 
régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales       
de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des 
solidarités et de la protection des populations et notamment ses articles 1 à 8; 
 
VU l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur 
régional de l ‘économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence – Alpes – Côte 
d’Azur 
 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Laurent NEYER, directeur régional 
adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, chargé des fonctions de « directeur régional délégué » ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
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VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Jean François DALVAI, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « politiques du travail » ; 
 
VU l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Monsieur Jean Michel EMERIQUE, directeur 
régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-
Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle « concurrence, consommation, répression 
des fraudes et métrologie » ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 1er avril 2021 portant délégation de signature à Monsieur Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, en qualité de responsable de budget opérationnel de programme 
régional (RBOP)  délégué, responsable d’unité opérationnelle (RUO) pour l’ordonnancement 
secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'État, 
 
VU la circulaire du 4 décembre 2013 du Ministère de l’Economie et des Finances relative à la 
désignation du préfet de région comme responsable du budget opérationnel de programme pour les 
services territoriaux placés sous son autorité ; 
 
 
 

DECIDE : 
 

Article 1 Organisation des subdélégations 

 
Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, préfet de la zone 
de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône visée ci dessus, subdélégation de 
signature est donnée aux agents et fonctionnaires de la DREETS Provence-Alpes-Côte d’Azur 
désignés, ci-après, pour signer l’ensemble des actes nécessaires au pilotage des budgets 
opérationnels de programme dont le préfet est responsable : 
 

-Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de pôle 
« cohésion sociale » ou en cas d’absence ou d’empêchement : 
-Madame Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle « cohésion sociale » ; 
-Madame Catherine LARIDA, responsable du service formations – certifications sociales  
et paramédicales ou en cas d’absence ou d’empêchement Mesdames Sylvie FUZEAU Florence 
JAMOND, et Naïma BERBICHE  

-Monsieur Hanafi CHABBI, responsable de la mission politique de la ville ou en cas d’absence 
ou d’empêchement Madame Isabelle FOUQUE responsable de projet cohésion sociale et Madame 
Nora AZLI, gestionnaire budgétaire ; 

-Madame Patricia MORICE, responsable de projet cohésion sociale ou en cas d’absence 

 ou empêchement Madame Elisabeth KHOUANI, responsable de suivi budgétaire. 
 

-Monsieur Jean François DALVAI, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 
des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de 
pôle « politiques du travail » ou en cas d’absence ou d’empêchement Monsieur Éric LOPEZ, adjoint 
du chef du pôle T  

 
-Monsieur Jean Michel EMERIQUE, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et 

des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de responsable de 
pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 
-Monsieur Jean-Pierre WAUQUIER, responsable de la division pilotage, animation et appui régional 

du pôle C ; 
- Monsieur Grégory MERY-COSTA, chef de la division opérationnelle CCRF ;  
- Monsieur Frédéric SCHNEIDER, chef de la division métrologie légale ;  
- Madame Sophie CHARLOT cheffe de la brigade interrégionale d’enquêtes concurrence (BIEC). 
‘  
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Monsieur Tristan SAUVAGET, responsable par intérim du pôle 3E-C ou en cas d’absence ou 
d’empêchement Monsieur Matthieu BERILLE, adjoint au responsable de pôle. 

 

Madame Corinne SCANDURA, responsable de la mission supports ou en cas d’absence ou 
d’empêchement : 
-Monsieur Sofian LAAYSSEL, adjoint à la responsable de la mission 
-Madame Djamila BALARD, responsable du service dialogue social et vie au travail 
-Madame Sophie GIANG, responsable du service de gestion des ressources humaines 
-Madame Catherine PIERRON, responsable de la cellule budgétaire ou en cas d’absence 
ou d’empêchement Mesdames Chantal JEUNE, Stéphanie GAREN et Pascale MARTIN, 
gestionnaires budgétaires, 

 
.A l’effet de : 

 
1.Recevoir les crédits des programmes suivants : 
- n° 102 « Accès et retour à l’emploi », 
- n° 103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi », 
- n°104 « intégration et accès à la nationalité française » 

- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables », actions 
11, 12 et 14 

- n°147 : « politique de la ville » 

- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » actions 14 à 19 

 
2 ; Répartir les autorisations d’engagement et de crédits de paiement entre les unités 
opérationnelles chargées de leur exécution. 
 
3. Sous réserve de non dépassement de la dotation globale consentie à l’UO : 
 

Autoriser des ajustements de programmation relatifs, d’une part aux interventions au 
bénéfice de tiers (titre VI) d’autre part aux investissements directs (titre V) validées 
en comité de l’administration régionale (CAR) et ceci dans une fourchette ne 
dépassant pas 20% en plus ou en moins de manière isolée entre opérations. Hors 
de la limite ainsi définie, le CAR est saisi pour avis, préalablement à la décision 
définitive du préfet de région. 
 

Procéder aux subdélégations de cas échéant, les opérations du titre V étant 
obligatoirement individualisées pour les opérations immobilières. 

 
4. Procéder en cours d’exercice budgétaire à des réallocations en autorisation d’engagement 
(AE) et en crédits de paiement (CP) entre les UO, étant mentionné que les réallocations dont le 
montant aboutirait à minorer ou à abonder la dotation d’une UO de plus de 10% doivent être 
soumises au CAR pour avis, préalablement à la décision définitive du Préfet de région. 

 
La présente subdélégation est consentie pour l’ensemble des titres budgétaires constituant le 
budget. 

 
 

Article 2 Ordonnancement secondaire des BOP régionaux et centraux 

 

Subdélégation est donnée aux agents susvisés à l’article 1, par Monsieur Jean Philippe 
BERLEMONT, directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la 
région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des 
recettes et des dépenses de l’Etat relevant des BOP régionaux et centraux suivants : 
 

- n°102 « Accès et retour à l’emploi », 
- n°103 « Accompagnement des mutations économiques et développement de l’emploi », 
- n°104 : intégration et accès à la nationalité française (action 12 et 15), 
- n°111 « Amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail », 
- n°124 : conduite et soutien des politiques sanitaires, sociales, du sport, de la jeunesse et de la vie 
associative, actions 10 à 16 ; action 23 et action 99 
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- n°134 « Développement des entreprises et du tourisme », 
- n°147 : politique de la ville, 
- n°148 : fonction publique (s’agissant de l’activité n° 014801010402 - allocation pour la diversité dans 
la fonction publique), 
- n°155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi et du travail », 
- n°177 : « Hébergement, parcours vers le logement et insertion des personnes vulnérables », action 
12 et 14, 
- n°304 : « Inclusion sociale et protection des personnes » action 14 à 19, 
- n°305 « Stratégie économique et fiscale » pour les actions relatives à l'économie sociale et solidaire 
et aux dispositifs locaux d'accompagnement, 
- n°354 : « administration territoriale de l’Etat » action 5 et action 6 

- n°362 : « Plan de relance- volet écologie » pour la rénovation énergétique et les bornes véhicules 
électriques 
- n°363 « Plan de relance-Compétitivité » (UO 363-CDMA - DR13) 
- n°364 : « plan de relance – volet cohésion » 
- n°723 (CAS) « opérations immobilières déconcentrées et entretien des bâtiments de l'Etat ». 
- n°788 « Contractualisation pour le développement et la modernisation de l’apprentissage 
 

Cette délégation porte sur l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses et, le 
cas échéant, des opérations relatives aux recettes (titres de perception, états exécutoires, 
cessions) ainsi que les opérations de paye et les moyens de fonctionnement des services. 
 
 

Article 3  FSE 

 
Subdélégation est donnée par Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet d’assurer l’ordonnancement des recettes et dépenses concernant les crédits 
communautaires des programmes techniques « fonds structurels européens » relevant du 
Ministère de l’Economie, des Finances et de l’Industrie à : 

-Monsieur Tristan SAUVAGET, responsable par intérim du pôle 3E-C 
-Monsieur Matthieu BERILLE, adjoint au responsable de pôle 
-Madame Aude LAHEYNE, cheffe de service FSE 

 
 
 

Article 4 Pouvoir adjudicateur 

 
Sur la base de la délégation du préfet de la région Provence-Alpe- Côte d’Azur fixée par arrêté 
du subdélégation est donnée par Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet de signer tous les actes dévolus au représentant du pouvoir adjudicateur en application 
du code des marchés publics et des cahiers des clauses administratives et techniques, pour les 
affaires relevant des budgets opérationnels de programmes régionaux et centraux précités, 
dans la limite de ses attributions, aux agents désignés ci-après :  
 

Monsieur Laurent NEYER, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail 
et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions de 
« directeur régional délégué »  

 

Monsieur Léopold CARBONNEL, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions 
de responsable de pôle « cohésion sociale »  

 

Monsieur Jean François DALVAI, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions 
de responsable de pôle « politiques du travail » 
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Monsieur Jean Michel EMERIQUE, directeur régional adjoint de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, chargé des fonctions 
de responsable de pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et 
métrologie » 

 

Monsieur Tristan SAUVAGET, responsable par intérim  du pôle 3E-C  
 

Madame Corinne SCANDURA, responsable de la mission supports 
 
 

Pour signer les actes et pièces relatifs à des marchés égaux ou inférieurs à 25 000 euros HT, 
sont en outre habilités les agents désignés ci-après : 
 

Jean-Pierre WAUQUIER, directeur départemental de 1ère classe 
 

Eric LOPEZ, directeur du travail, adjoint du chef de pôle  «  politiques du travail » 
 

 

Article 5 Amendes administratives en matière de métrologie légale 

 

Subdélégation est donnée à M. Jean-Michel EMERIQUE, directeur régional adjoint de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
chargé des fonctions de responsable de pôle « concurrence, consommation, répression des 
fraudes et métrologie » par Monsieur Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, à 
l’effet de procéder à l’ordonnancement secondaire des amendes administratives en matière de 
métrologie légale et d’émettre les titres de perception y afférent. 
 

 

Article 6  

 
Les précédentes décisions intervenues dans ce domaine (RBOP) sont abrogées. 
 
 

Article 9 Application 

 
La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la région et prendra 
effet à compter de sa publication. 
 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarité de la région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur, et les subdélégataires, ci-dessus, désignés, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’application de la présente décision. 

 
 

 

 

Fait à Marseille, le 21 juillet 2021  
 
 

Le directeur régional de l’économie,  
de l’emploi, du travail et des solidarités  
 

Signé  
 
Jean Philippe BERLEMONT 
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Décision du 21 juillet 2021-  RBOP portant subdélégation de signature en matière d�ordonnancement secondaire délégué de 

M. Jean Philippe BERLEMONT, directeur régional de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités de la région

Provence-Alpes-Côte d�Azur responsable de budget opérationnel programme délégué, responsable d�unité opérationnelle pour

l�ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur le budget de l�Etat dans le cadre des attributions et

compétences déléguées à Monsieur Christophe MIRMAND, préfet de la région Provence-Alpes Côte d�Azur, préfet de la zone 

de défense de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône
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